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1) La nécessité d’un questionnement sur la cohérence entre le projet d’établissement et le bâti au 
regard notamment de la loi 2002-2 

 
 
Au sein du réseau FNARS, rares sont les associations qui ont eu l’opportunité de concevoir leur bâti au service de leur projet social. Propriétaires, elles ont 
hérité de patrimoines anciens. Locataires, elles ont peu de marge de manœuvre dans l’adaptation du bâti. De plus, les financements dédiés à des opérations 
importantes d’investissement ont été plutôt rares et ont conduit les associations à n’intervenir principalement que sur des travaux de conformité et de mise aux 
normes lorsque des fonds étaient disponibles. A cela, s’ajoute une contrainte supplémentaire : les dépenses d’investissement ne doivent pas impacter les 
dépenses de fonctionnement. Les premiers retours des opérations d’investissement dans le cadre du plan de relance sont un excellent indicateur : la majorité 
des opérations concernent la mise aux normes et la mise en sécurité  
 
 
Qu’entend-on par projet d’établissement ?  
 
Le projet d’établissement auquel nous faisons référence est le projet d’établissement tel que défini par l’article L. 311-8 du Code de l’action social :  
« Pour chaque établissement, il est élaboré un projet d’établissement ou de service, qui définit ses objectifs, notamment en matière de coordination, de 
coopération et d’évaluation des activités et de la qualité des prestations, ainsi que ses modalités d’organisation et de fonctionnement. Ce projet est établi pour 
une durée maximale de 5 ans après consultation du Conseil de Vie Sociale… ». Ce projet est une déclinaison opérationnelle d’un document plus politique : le 
projet associatif élaboré par l’association.  
 
 
A qui s’adresse ce document ? 
 
Ce document s’adresse à tous les responsables associatifs, élus ou salariés qui souhaitent s’engager dans un projet de modernisation d’un de leurs 
établissements ou services. Il peut aider les équipes et les usagers dans la réflexion à conduire sur un tel projet. Il est conçu pour guider la démarche de 
diagnostic social. Celui-ci peut d’ailleurs être déjà engagé voire même déjà réalisé dans le cadre de la démarche d’évaluation interne des établissements. A cet 
égard, les recommandations issues de l’évaluation interne peuvent porter sur le lien entre le projet d’établissement et le bâti.  
 
Mais on notera avec intérêt qu’à l’inverse, ce chantier de la modernisation et la méthodologie proposée dans ce document constituent une opportunité donnée 
aux établissements pour s’engager sur la voie de l’évaluation interne. 
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A quoi sert ce document ?  
 
Ce document constitue un cahier des charges auquel  pourront se conformer les organismes (consultants, …)  sollicités pour accompagner les associations 
dans l’élaboration d’un diagnostic de leur projet d’établissement, première étape de l’élaboration d’un projet de modernisation. 
Cette réflexion devra être menée en amont de la consultation d’un architecte et constitue une phase essentielle du processus. Elle permet aux porteurs de 
projets d’enrichir « l’ébauche du projet » en explorant un certain nombre de questionnements.  
 
L’accompagnement proposé permet aux établissements d’établir un diagnostic de leur projet d’établissement et d’élaborer des préconisations. Cette phase vise 
donc essentiellement à interroger : 

- d’une part, la cohérence entre le projet d’établissement et la configuration des locaux, notamment au regard de la loi du 2 janvier 2002 (droits 
fondamentaux : respect de la dignité, de l’intégrité, de la vie privée des usagers ; règlement de fonctionnement ; …), 

- d’autre part, les modalités d’inscription de l’établissement dans son territoire. 
 
Lors de cette phase préalable, une concertation doit être organisée avec les différents acteurs internes et externes de l’établissement. 
 
Le bâti est souvent « subi », voire intégré dans les projets sociaux et les pratiques et rarement re-questionné. Un des objectifs de ce document est de vous 
proposer de prendre le temps de réinterroger l’impact de l’architecture sur votre organisation. La seconde dimension du questionnement est la prise en compte 
par votre établissement des éléments de la charte du droit des usagers : dignité, intimité, confidentialité, ... 
 
« Nous sommes en pleine contradiction : la surface aux sols consacrée à nos bureaux est bien plus importante que la surface des chambres, nous n’avons 
aucune chambre au rez-de-chaussée qui est essentiellement occupé par nos bureaux », s’interroge un directeur. 
 
 
Comment utiliser ce document ?  
 
Ce document peut être utilisé de façon autonome ou avec l’aide d’un tiers extérieur (consultant, …). Il se veut une aide à la mise en place et à la conduite d’un 
processus qui est à organiser au sein de l’établissement et qui débouchera sur l’élaboration d’un cahier des charges à destination d’un architecte et / ou d’une 
entreprise.  
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La prise en charge financière de cette démarche  
 
Cette démarche d’accompagnement à l’ingénierie sociale (évaluation de la cohérence entre projet d’établissement et bâti) peut bénéficier du financement de 
l’ANAH au même titre que les études préalables. 
 
 
Une contribution à une dynamique de réseau territorial  
 
Dans le cadre de ce programme de modernisation et en accord avec les conclusions de l’opération pilote menée sur Nord, la FNARS estime que les démarches 
de modernisation trouvent tout leur sens dans une dynamique collective. Il nous semble important et utile pour l’association que ce travail de réflexion sur la 
cohérence entre le projet d’établissement et le bâti puisse être l’objet d’un temps d’échanges entre associations, entre établissements au sein de votre réseau 
ou au sein d’une instance ad hoc, mise en place dans le cadre du plan de modernisation, afin que les futurs projets puissent bénéficier de votre expérience. 
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2) Quelques conseils préalables 
 
 
Etre ambitieux pour et avec les personnes accueillies : une architecture au service du projet d’établissement 
 
L’objet de cette réflexion est d’explorer très largement les liens entre le projet d’établissement et le bâti et ses déclinaisons (règlement de fonctionnement). Il 
s’agit de ne pas limiter le champ du questionnement et des possibles aux seules contraintes techniques ou financières.   
Il se peut que toutes les pistes d’amélioration permettant de « moderniser » l’établissement, au final, ne soient pas prises en compte pour ces deux raisons. 
Cependant un questionnement dégagé, dans un premier temps, des contraintes techniques et financières est un travail utile et nécessaire. Il s’agira par la suite 
de ne plus ignorer ces constats mais peut être de mieux les prendre en compte dans notre rapport aux usagers, de ne pas les perdre de vue et d’avoir une 
vigilance permanente sur les manières dont les pistes d’amélioration  pourraient être traitées différemment.  
 
Par exemple : l’utilisation commune de sanitaires est souvent à l’origine de conflits entre personnes accueillies. La situation idéale serait de disposer 
d’installations sanitaires pour chaque usager. Dans les situations ou cette possibilité n’est pas envisageable, comment l’équipe s’en empare-t-elle sur le plan de 
l’accompagnement ? Quelle posture décide-t-elle d’avoir : faciliter  de l’autogestion de ces espaces par les personnes accueillies et ne pas intervenir ou être le 
garant pour chacun des usagers de l’accès à des sanitaires propres ?  
 
 
Prendre le temps de la réflexion 
 
Passer de l’idée au projet puis du projet à sa réalisation demande un temps relativement long. On pourrait être tenté d’aller au plus vite afin de bénéficier à coup 
sûr des subventions du plan de relance. Cependant, un projet rapidement ficelé risque de montrer très vite ses faiblesses :  
« Lors de l’opération pilote du Nord, un directeur interrogé nous indique qu’avant l’échange organisé avec d’autres collègues, il ne s’était pas posé la question 
de l’accueil des enfants au sein de son établissement dans le cadre de l’exercice de l’autorité parentale, alors que cette question pouvait être tout à fait 
envisagée avec les ressources patrimoniales dont il disposait ». 
 
 
Ne pas travailler seul ou en tête-à-tête avec un architecte 
 
Aller vite et faire appel à un homme de l’art : certaines directions s’engouffrent rapidement dans un échange limité à 2 ou 3 personnes. Or, il est essentiel de 
prendre le temps d’associer à la réflexion les personnes parties prenantes au projet : les personnes accueillies, les salariés, les administrateurs, les bénévoles, 
les partenaires. Cette consultation est à envisager très en amont et non pas lorsque les premiers plans sont établis. Il s’agit de savoir comment les personnes 
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accueillies vivent au quotidien, ce qu’elles ressentent. La démarche est identique avec les personnels et les partenaires. Se priver de leurs points de vue, c’est 
peut-être manquer une occasion de « corriger un dysfonctionnement ». 
« L’accessibilité de l’établissement a été repensé en recueillant le point de vue du veilleur de nuit tant sur les plans de sécurité que de la protection des 
personnes (éclairage, zones d’ombres, marches …) signale un chef de service ». 
 
« Lorsqu’on passe près du bureau d’entretien des éducateurs, on voit quelle est la personne en entretien et on sait tout de suite qu’elle est en train de se faire 
remonter les bretelles,  indique une jeune femme dans un centre maternel ». 
 
 
Ne pas  s’autocensurer d’emblée en prenant compte l’impact sur le budget de fonctionnement 
 
Pour concevoir un projet architectural au service du projet d’établissement, il ne faut pas d’emblée se mettre dans la perspective d’une difficulté à boucler un 
budget de fonctionnement futur. L’assistance à maîtrise d’ouvrage pourra accompagner le porteur de projet pour trouver des solutions : soit trouver des moyens 
supplémentaires, soit trouver des réponses architecturales compatibles avec les contraintes budgétaires, voire même réaliser des économies sur le 
fonctionnement de l’établissement, éventuellement par des mutualisations avec d’autres d’associations, sans porter atteinte à la qualité de l’offre de service. 
 
 

L’enfer est pavé de bonnes intentions !  
 
Un directeur d’établissement se proposait, en plus d’un travail de modernisation de son établissement, de rénover des bâtiments situés au fond d’une cour. Ces 
bâtiments situés de plein pied semblaient tout destinés à des personnes à mobilité réduite. Après un échange, cette bonne idée a été revisitée : quel message, 
quelle image donne-t-on lorsqu’on héberge des personnes à mobilité réduite non seulement en dehors du collectif, mais en plus au fond du jardin en ayant la 
nécessité de parcourir quelques dizaines de mètres supplémentaires ?  
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3) La démarche proposée : les étapes de conduite de la réflexion 
 
 
Un déroulé proche d’une démarche d’évaluation interne 

 
La démarche proposée dans ce guide s’apparente à un processus d’évaluation interne. En effet, il s’agit tout d’abord de prendre du recul par rapport à 
l’existant et à ses pratiques, c'est-à-dire par rapport à la façon dont on accueille les personnes, dont on les héberge, par rapport aux conditions dans 
lesquelles sont menés les entretiens, etc. Cette démarche s’appuie sur les droits et libertés individuels des personnes accueillies tels que stipulés dans la loi 
du 2 janvier 2002 et leur effectivité : respect de leur dignité, de leur intégrité, de leur vie privée, de leur intimité, de leur sécurité. 
 
Le recours à un tiers extérieur à l’établissement – pour permettre à chacun de prendre de la hauteur par rapport à l’existant, de s’extraire du quotidien, de 
sortir des logiques institutionnelles – est proposé dans cette démarche de diagnostic, tout comme il est fortement recommandé pour conduire l’évaluation 
interne. 
 
Il s’agit ensuite, pour conduire la démarche, d’associer l’ensemble des acteurs concernés : les intervenants sociaux, les administrateurs, les bénévoles, les 
directeurs et bien sûr les usagers eux-mêmes, sans oublier les partenaires externes à l’établissement (Ddass, représentants des collectivités locales, …). La 
démarche proposée ici repose bien, tout comme l’évaluation interne, sur un processus participatif.  
 
Autre point identique : la démarche proposée s’appuie sur un référentiel (avec des critères qui permettent de mesurer l’écart entre ce qu’il faudrait faire et 
l’existant) qu’il s’agit, dans une première étape, d’adapter et d’enrichir à partir du projet d’établissement existant mais également, en fonction de la conception 
qu’ont les acteurs de l’établissement et des ses pratiques. 
 
Reste la question du temps nécessaire pour conduire la démarche de diagnostic proposée. Elle risque de s’écarter à cet égard d’une démarche d’évaluation 
interne approfondie, qui doit s’inscrire dans une dynamique permanente mais dont les premières étapes de la mise en œuvre peuvent durer plusieurs mois. 
Nous sommes en effet, sur ce chantier de la modernisation, sur un temps contraint car les crédits de l’Etat pour moderniser les centres d’hébergement doivent 
« être dépensés » le plus rapidement possible. Aussi, la méthode proposée pour conduire le diagnostic social peut être menée sur une moyenne de 10 jours. 
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1) Etape 1 : enrichir le référentiel proposé dans ce guide au regard du projet d’établissement puis du recueil du point de vue des personnes accueillies, des 

salariés, des membres impliqués dans la gouvernance 
 

2) Etape 2 : état des lieux avec le référentiel enrichi à partir des travaux de l’étape précédente  
 

3) Etape 3 : validation des pistes de travail et hiérarchisation des priorités 
 

4) Etape 4 : rédaction d’un cahier des charges à destination d’un maître d’ouvrage 
 
 

Recours à un tiers extérieur 
 
Nous recommandons tout d’abord de recourir à un tiers extérieur. Cela présente plusieurs avantages : 
- une prise de recul assurée, 
- un questionnement approfondi sur des points délicats, 
- une organisation de la démarche pilotée avec un gain de temps, 
- une garantie de la prise en compte des différents points de vue, 
- une formalisation des attendus de la rénovation et une aide à la rédaction du cahier des charges pour la sollicitation de la maîtrise d’œuvre. 
 
Ce tiers peut-être un consultant. Pour identifier cette ressource extérieure, vous pouvez vous rapprocher de la FNARS régionale de votre territoire. 
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Etape 1 : enrichir le référentiel proposé dans ce guide au regard du projet associatif, du projet d’établissement puis du recueil 
du point de vue des personnes accueillies, des salariés, de la gouvernance 

 
 
La grille proposée dans ce guide est un support à la démarche. Elle fournit une architecture structurante mais doit être enrichie par vos soins en lien avec les 
valeurs, les ambitions de votre projet social. Si certaines thématiques manquent, vous êtes donc invités à l’enrichir (et à faire parvenir à la FNARS vos 
suggestions !). 
 
 
Comment enrichir ce support de questionnement ? 
 

 Reprendre vos documents de références en interne : projet associatif, projet d’établissement ou de service, règlement de fonctionnement, réflexions 
internes. En effet, il faut pouvoir adapter les références et  au regard de certaines spécificités de l’association et de ses établissements [type de public 
accueillis (femmes et enfants), le contexte géographique, hébergement ou accueil de jour, … ] ; 

 Prendre appui sur les travaux et les productions des professionnels, des usagers (Conseil de Vie Sociale, groupe d’expression) qui peuvent mettre en 
évidence des difficultés particulières et proposer des solutions ; 

 Organiser une consultation en interne selon la méthodologie du forum local1 : il s’agit de recueillir dans un premier temps en sous-groupe le point des 
différentes catégories d’acteurs (ex. : les personnes accueillies, les salariés, la direction) puis de mettre en commun. 
 

o Les travaux en sous-groupes  
Les thèmes de travail proposés à chaque groupe peuvent reprendre deux des éléments de la charte des droits et libertés de la personne 
accueillie (cf. annexe 1) : la dignité et l’intimité. La consigne peut être la suivante :  

 
 Que signifie pour vous « dignité des personnes accueillies » ? Pensez-vous que la dignité des personnes accueillies est garantie au sein 

de l’établissement ? Si non, comment faire évoluer les conditions d’accueil et d’hébergement ? 
 Que signifie pour vous « l’intimité des personnes accueillies » ? Pensez-vous que l’intimité des personnes accueillies est préservée au 

sein de l’établissement ? Si non, comment faire évoluer les conditions d’accueil et d’hébergement ? 

                                                 
1
 La méthodologie du forum local vise à permettre une confrontation entre deux ou plusieurs catégories d’acteurs sur une thématique donnée à partir d’une ou 

deux questions. Dans un premier temps, chaque catégorie constitue un groupe pour travailler séparément à partir de ces questions (par exemple, un groupe 
usagers et un groupe d’intervenants sociaux) sur la base de leur propre expérience. Dans un second temps, les groupes confrontent leurs points de vue et 
leur expérience et en débattent. 
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Une méthode d’animation du type « méta plan » peut être utilisé pour faciliter l’expression de chacun au sein des sous-groupes. 
 

o Mise en commun avec l’appui de l’animateur 
 

La mise en commun permet la confrontation des perceptions et des points de vue des uns et des autres. Elle permet également d’enrichir les 
constats. Elle permet de mettre à l’épreuve de la réalité certaines suggestions : ce qui est de l’ordre du possible, du légal. Enfin, elle permet 
également de légitimer les points de vue des uns et des autres. Cette mise en commun fait émerger les points de consensus et les points de 
désaccord. 

 
o Comment compléter la grille de questionnement (référentiel) à partir des éléments ci-dessus ? 

Il revient au consultant d’organiser les données transmises, la production des forums locaux, dans ce qui relève soit d’une Référence, soit d’un 
Critère (voir p.14). 

 
 
Temps estimé pour cette 1ère étape 

 
Le temps nécessaire au consultant peut-être estimé à 2,5 jours en moyenne. Mais la durée dépend également de la taille des établissements. Cela ne tient 
pas compte du temps de mobilisation des équipes. 
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Etape 2 : état des lieux avec le référentiel enrichi à partir des travaux de l’étape précédente 
 
 
Vous avez enrichi la grille de questionnement et l’avez adaptée à partir de l’expression des différents acteurs impliqués dans l’étape 1. Comment travailler 
ensemble à partir de cette grille à l’élaboration d’un diagnostic du projet d’établissement de l’établissement et à la formulation de propositions ?  
 
 
Déroulement de la démarche 
 
Deux options :  
 

1) Vous pouvez, comme pour l’étape 1, travailler en 3 ou 4 sous-groupes homogènes : un groupe de personnes accueillies, un groupe de professionnels 
(salariés et bénévoles) et un groupe de direction (administrateur, direction, cadres). Chaque groupe, avec l’aide d’un animateur et d’un preneur de 
notes, travaille sur l’outil de questionnement. Une à deux séquences peuvent être nécessaires pour chacun des groupes. Cette option permet une 
parole plus aisée dans la mesure où culturellement les acteurs ont peu ou n’ont pas l’expérience du travail en commun. 

 
2) Vous pouvez travailler avec des groupes hétérogènes : 1 ou des groupes composés des différentes catégories d’acteurs. Cette option renforce la 

culture de l’établissement et la capacité des acteurs à prendre en compte le point de vue de l’autre, le respecter, étayer ses positions, …  
 
La mise en commun et le recueil des pistes d’amélioration sont organisés dans un second temps par l’animateur et restitués aux groupes. 
 
Pour recueillir des données complémentaires :  

 Une visite guidée peut-être organisée au sein de l’établissement avec l’aide de l’animateur. Il s’agit de permettre aux différents acteurs de poser un 
regard différent sur des espaces utilisés au quotidien, de questionner des évidences. 

 Les partenaires (Ddass, Conseil général, CCAS, autres associations, représentant du secteur psychiatrique,…) peuvent être sollicités en étant partie 
prenante des groupes de travail ou en répondant à un questionnaire construit à partir du référentiel.  

 
 
Temps estimé pour cette 2ème étape 

 
Le temps nécessaire au consultant pour cette 2ème étape peut-être estimé également à 2,5 jours en moyenne. Mais la durée dépend également de la 
taille des établissements. Cela ne tient pas compte du temps de mobilisation des équipes. 
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Etape 3 : validation des pistes de travail et hiérarchisation des priorités 
 
 
L’animateur extérieur rédige une synthèse des travaux et élabore un tableau des pistes d’amélioration. La validation des priorités est de la responsabilité de la 
direction. Il s’agit également au cours de cette étape de valider une hiérarchisation des priorités. Ces priorités seront le support d’un dialogue avec l’architecte. 
Elles permettront de disposer d’un outil d’aide à la décision et ne pas perdre de vue les suggestions émises lors des étapes 1 et 2.  
 
Temps estimé pour cette 3ème étape :  

 
Le temps nécessaire au consultant pour cette 3ème étape peut-être estimé à 2,5 jours en moyenne. Mais la durée dépend également de la taille des 
établissements. Cela ne tient pas compte du temps de mobilisation des équipes. 

 
 
 
 

Etape 4 : rédaction d’un cahier des charges à destination d’un maître d’ouvrage 
 
 
Un document de synthèse est ainsi élaboré et destiné à l’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO). Il vise à l’éclairer sur les intentions de l’établissement du point 
de vue de l’ingénierie sociale. Il constitue un document référence pour la suite de la démarche de modernisation. 
Ce document peut être présenté et commenté à l’AMO. 
 
Temps estimé pour cette 4ème étape :  

 
Le temps nécessaire au consultant pour cette 2ème étape peut-être estimé à 3 jours en moyenne. Mais la durée dépend également de la taille des 
établissements. Cela ne tient pas compte du temps de mobilisation des équipes. 
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4) Le référentiel de questionnement  
 
L’outil s’inspire largement du référentiel « CHRS+ », outil utilisé aujourd’hui par un grand nombre d’équipes dans le cadre de l’évaluation interne. Au-delà du 
cadre identique, la manière de s’en saisir et de l’utiliser s’inspire fortement des démarches d’évaluation. 
 

Référence  
Le critère Réalisé Ce qui nous permet de l’attester A réaliser ? Observation Priorité 

      

      

 
Référence :  
Une référence définit un champ d’observation et d’analyse de l’établissement et de son activité. C’est à partir de cette thématique générale que l’établissement 
peut enrichir les critères au regard de son projet d’établissement  
 
Le critère :  
C’est un des éléments qui permet de tendre vers la référence : qu’est ce qui nous permet de dire, de constater objectivement voire de mesurer que notre bâti est 
au service de notre projet d’établissement ? 
 
Réalisé :  
Considérons-nous que le critère est satisfait ? Si oui, indiquer les éléments auxquels on peut se référer pour en attester (cf. colonne intitulé « Ce qui nous 
permet de l’attester »). 
 
A réaliser :  
On se situe déjà dans une phase prospective. Est-ce que ce critère a du sens pour nous ? Est -il est en cohérence avec nos valeurs, notre projet ? 
 
Observation :  
Cette colonne permet de détailler les pratiques actuelles, les constats, pour mieux appuyer les modifications et les améliorations à prendre en compte. 
 
Priorité :  
Il s’agit de définir pour l’établissement l’ordre de priorité des éléments à prendre compte lors de l’amorce de la réflexion avec l’architecte. C’est une aide à la 
décision et à la priorisation. 
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Référence : L’inscription de l’établissement dans le territoire 
Le critère Réalisé Ce qui nous permet de l’attester A réaliser ? Observation Priorité 

 L’établissement a connaissance des besoins des 
personnes en situation de précarité et d’exclusion 
et de leurs évolutions à l’échelle du territoire tels 
que spécifiés dans les schémas AHI, le diagnostic 
territorial de 2008, le PLH (Programme Local de 
l’Habitat) et le PDALPD (Plan Départemental 
d’Action pour le Logement des Personnes 
Défavorisées). 

 

     

 Pour faire évoluer son projet, l’établissement a pris 
en compte l’évolution des besoins des personnes 
en situation de précarité et d’exclusion à l’échelle 
du territoire tels que spécifiés dans les schémas 
AHI, le diagnostic territorial de 2008, le PLH et le 
PDALPD. 

 

     

 L’établissement est prêt à faire évoluer son projet, 
en complémentarité avec d’autres acteurs, pour 
prendre en compte l’évolution des besoins du 
territoire et les réponses à apporter en 
conséquence. 

 

     

 Pour réfléchir à ces évolutions, l’établissement 
contribue à une réflexion collective engagée avec 
d’autres. 
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Référence : Le projet de l’établissement 
Le critère Réalisé Ce qui nous permet de l’attester A réaliser ? Observation Priorité 

 Le projet de l’établissement  propose un accueil 
immédiat et inconditionnel. 

 

     

 L’établissement contribue, en coopération avec 
d’autres, à la mise en œuvre d’un accueil immédiat 
et inconditionnel sur le territoire. 

 

     

 Le projet de l’établissement vise à la prise en 
charge globale des familles afin d’éviter les 
placements et les séparations. 

 

     

 Le projet de l’établissement permet d’assurer la 
continuité de la prise en charge lorsque la situation 
des personnes évolue : prise en compte de la 
conjugalité, droit de garde des enfants… 

 

     

 L’établissement a adapté son projet pour assurer le 
principe de continuité2. 

     

 L’établissement est engagé dans une réflexion sur 
l’accueil de personnes accompagnées d’animaux 
pour son propre compte ou avec d’autres 
structures. 

     

 L’établissement est prêt à modifier son projet afin 
d’accueillir des personnes accompagnées 
d’animaux. 

     

                                                 
2
 « Art.L. 345-2-3.du code de l’action sociale et des familles -Toute personne accueillie dans une structure d'hébergement d'urgence doit pouvoir y bénéficier 

d'un accompagnement personnalisé et y demeurer, dès lors qu'elle le souhaite, jusqu'à ce qu'une orientation lui soit proposée. Cette orientation est effectuée 
vers une structure d'hébergement stable ou de soins, ou vers un logement, adaptés à sa situation. » 
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Référence : Le bâti au service du projet d’établissement  
Le critère Réalisé Ce qui nous permet de l’attester A réaliser ? Observation Priorité 

 L’établissement a déjà mené une réflexion sur la 
cohérence entre le projet d’établissement et le bâti :  
o au sein de son CA, 
o au sein des équipes, 
o avec les usagers, 
o avec des partenaires. 

 

     

 L’établissement estime que le bâti dont elle dispose 
lui permet de mettre en oeuvre la charte des droits 
et libertés de la personne accueillie (cf. annexe 1). 

 

     

 L’établissement a identifié les contraintes que le 
bâti dont elle dispose impose à son projet 
d’établissement. 

 

     

 L’établissement a identifié l’impact du bâti sur les 
règles de vie à l’interne (règlement de 
fonctionnement) de l’établissement. 
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Référence : Structuration de l’hébergement et besoins du public 
Le critère Réalisé Ce qui nous permet de l’attester A réaliser ? Observation Priorité 

 Au regard des besoins des publics, l’établissement 
a-t-il réfléchi à la structuration de l’hébergement 
(collectif, semi collectif, diffus) ? 

 

     

 Par rapport au choix de la structuration, 
l’établissement a-t-il pensé intégrer des espaces de 
socialisation dans le projet architectural ? 
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Référence : L’inscription de l’établissement dans le quartier 
Le critère Réalisé Ce qui nous permet de l’attester A réaliser ? Observation Priorité 

 L’établissement a une connaissance de l’offre de 
services dans le quartier : maison de retraite, centre 
social, restauration, crèche, laverie automatique, 
salle de sport…  

 

     

 L’établissement a travaillé avec des établissements 
et services du quartier sur des complémentarités et 
mutualisations possibles sur équipements (prêts de 
salles, restauration ouverte à d’autres publics, halte 
garderie partagée…). 

 

     

 L’établissement a une connaissance de son image 
et de sa notoriété dans le quartier. 
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Les différentes fonctions de l’établissement 
 
 

Référence : La fonction d’accueil  
Le critère Réalisé Ce qui nous permet de l’attester A réaliser ? Observation Priorité 

 L’établissement a pensé le premier accueil du public 
au sein de l’établissement (gestion de l’attente, 
dépôt des bagages, ...). 

 

     

 L’établissement a organisé et pensé l’accueil des 
personnes, de jour comme de nuit, dans un espace 
adapté permettant de respecter la dignité. 
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Référence : Les espaces de circulation dans l’établissement  
Le critère Réalisé Ce qui nous permet de l’attester A réaliser ? Observation Priorité 

 Les personnes accueillies peuvent circuler 
librement, sans restriction de lieux, dans 
l’établissement. 

 

     

 Les personnes accueillies peuvent avoir accès à 
leur chambre à tout moment de la journée. 

 

     

 Les personnes accueillies peuvent entrer et sortir de 
l’établissement à tout moment de la journée. 

 

     

 La circulation de personnes ayant des problèmes 
de mobilité (handicap, grand âge, maladie) est 
facilitée au sein de l’établissement. 

 

     

 L’établissement est attentif à la fluidité de la 
circulation des personnes en son sein. 
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Référence : Les espaces de travail  
Le critère Réalisé Ce qui nous permet de l’attester A réaliser ? Observation Priorité 

 L’établissement recherche une distribution et une 
répartition harmonieuses et équilibrées entre les 
espaces de travail et les espaces réservés aux 
usagers  (surface mise à disposition, accessibilité, 
confort, ...). 

 

     

 La situation des bureaux de la direction, des 
services administratifs, des travailleurs sociaux a 
été réfléchie au regard du projet d’établissement 
(centralité ou périphérie, étage ou rez-de-
chaussée). 

 

     

 Les espaces où ont lieu les entretiens individuels 
garantissent la confidentialité des échanges :  
o un espace est dédié aux entretiens individuels, 
o un espace est dédié aux entretiens individuels 

et non partagé avec d’autres professionnels et 
personnes accueillies, 

o un espace est dédié aux entretiens individuels 
et respectueux de la confidentialité en matière 
d’isolation phonique, 

o un espace est dédié aux entretiens individuels 
et respectueux de la confidentialité sur le plan 
visuel. 
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Référence : Les espaces de services  
Le critère Réalisé Ce qui nous permet de l’attester A réaliser ? Observation Priorité 

 Les personnes accueillies peuvent avoir accès à un 
point phone. 

 

     

 Les personnes accueillies peuvent avoir accès à 
Internet. 
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Référence : La restauration  
Le critère Réalisé Ce qui nous permet de l’attester A réaliser ? Observation Priorité 

 Les espaces de restauration permettent la prise de 
repas dans un climat sonore adapté. 

 

     

 Les espaces de restauration permettent aux 
personnes accueillies de cuisiner un repas pour 
elles-mêmes. 

 

     

 Les espaces de restauration permettent 
l’organisation d’animation autour du repas. 

 

     

 L’établissement a réfléchi à l’organisation des salles 
de restauration : taille, différents lieux… 
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Référence : La lingerie  
Le critère Réalisé Ce qui nous permet de l’attester A réaliser ? Observation Priorité 

 Les personnes peuvent avoir accès à un dispositif 
d’entretien du linge : machine à laver, lieu de 
séchage. 

 

     

 Les personnes peuvent avoir accès à un lieu pour le 
repassage. 
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Référence : Les services de courrier 
Le critère Réalisé Ce qui nous permet de l’attester A réaliser ? Observation Priorité 

 La distribution du courrier au sein de l’établissement 
préserve la dignité des personnes (boîtes aux 
lettres individuelles…). 

 

     

 L’établissement a réfléchi avec les usagers sur le 
mode le plus adapté pour la distribution du courrier. 
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Référence : Les espaces de convivialité 
Le critère Réalisé Ce qui nous permet de l’attester A réaliser ? Observation Priorité 

 Les personnes accueillies peuvent avoir accès à 
des espaces de convivialité. 

 

     

 Les personnes accueillies peuvent solliciter l’accès 
à des espaces de convivialité pour organiser des 
activités avec d’autres. 

 

     

 Les personnes accueillies peuvent avoir accès à 
des espaces dédiés à la lecture et à l’information 
(journaux, ordinateurs, TV…). 
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Référence : Le respect de la vie familiale et amicale 
Le critère Réalisé Ce qui nous permet de l’attester A réaliser ? Observation Priorité 

 Les personnes accueillies ont accès à des espaces 
où elles peuvent exercer leur droit de visite, leur 
droit de garde. 

 

     

 Les personnes accueillies ont accès à des espaces 
où elles peuvent préparer, proposer un repas à leur 
entourage (famille, ami). 

 

     

 Les personnes accueillies ont accès à des espaces 
où elles peuvent accueillir leur entourage (famille, 
ami) dans le respect de l’intimité. 

 

     

 
 



Démarche et questionnements dans le cadre de l’ingénierie sociale Page 29 

 

Référence : Les espaces d’intimité et de repos : chambres, sanitaires 
Le critère Réalisé Ce qui nous permet de l’attester A réaliser ? Observation Priorité 

 Les personnes sont hébergées dans des chambres 
individuelles. 

 

     

 Les personnes accueillies peuvent avoir accès à 
des espaces de repos à tout moment de la journée. 

 

     

 Les personnes accueillies peuvent vivre leur 
sexualité au sein de l’établissement. 

 

     

 Les chambres présentent un niveau d’isolation 
phonique respectueux du confort et de l’intimité. 

 

     

 Chaque chambre dispose d’un équipement 
sanitaire : WC, douche, lavabo. 

 

     

 Lorsque des sanitaires sont mis à disposition pour 
plusieurs usagers, l’établissement s’assure que 
l’utilisation de ces blocs est mise à disposition du 
même groupe d’usagers. 

 

     

 L’établissement dispose d’un espace où chacun 
peut vivre sa spiritualité. 
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Référence : La protection des biens et des personnes  
Le critère Réalisé Ce qui nous permet de l’attester A réaliser ? Observation Priorité 

 L’établissement assure la protection des biens des 
personnes accueillies au sein de l’établissement. 

 

     

 L’établissement a pensé les espaces afin qu’ils 
facilitent la cohabitation entre les personnes 
accueillies. 

 

     

 L’établissement s’assure que les chambres ferment 
à clef. 

 

     

 L’établissement s’assure que, lorsque les chambres 
sont collectives, les personnes disposent d’une 
armoire de rangement qui ferme à clef. 

 

     

 L’établissement assure la sécurité des personnes 
accueillies et des salariés au sein de 
l’établissement. 

 

     

 L’établissement recueille régulièrement le point de 
vue des usagers sur leur sentiment de sécurité au 
sein de l’établissement. 
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Référence : La conduite du projet de modernisation  
Le critère Réalisé Ce qui nous permet de l’attester A réaliser ? Observation Priorité 

 L’établissement fait appel à une aide à maîtrise 
d’ouvrage. 

 

     

 L’établissement veille à associer l’ensemble des 
acteurs aux différentes phases du projet. 

 

     

 L’établissement attend de son maître d’œuvre qu’il 
prenne le temps de l’information et de la 
concertation des différents acteurs : personnes 
accueillies, salariés, administrateurs, direction. 

 

     

 L’établissement est attentif à ce que le projet 
architectural puisse être modulable en fonction de 
l’évolution des besoins du territoire et lui permette 
d’accueillir un public différent. (célibataire, couples, 
familles, personnes accompagnées d’animaux…) 

 

     

 L’établissement intègre la dimension du 
développement durable dans les choix de matériaux 
ou de dispositifs (panneaux solaires, récupération 
des eaux de pluies, isolation…) 

 

     

 La conduite des travaux constitue une opportunité 
pour l’établissement de faire appel aux SIAE du 
territoire ou de mobiliser la clause d’insertion en cas 
de passation d’un marché public. 
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Annexe 1 

Arrêté du 8/09/03 relatif à la charte des droits et libertés de la personne accueillie  

mentionnée à l'article L. 311-4 du code de l'action sociale et des familles 

J.O. n° 234 du 9 octobre 2003 

(Extrait) 

 

ANNEXE 
CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNE ACCUEILLIE 

 

Article 1 : Principe de non-discrimination 

Dans le respect des conditions particulières de prise en charge et d'accompagnement, prévues par la loi, nul ne 
peut faire l'objet d'une discrimination à raison de son origine, notamment ethnique ou sociale, de son apparence 

physique, de ses caractéristiques génétiques, de son orientation sexuelle, de son handicap, de son âge, de ses 
opinions et convictions, notamment politiques ou religieuses, lors d'une prise en charge ou d'un accompagnement, 

social ou médico-social. 

 

Article 2 : Droit à une prise en charge ou à un accompagnement adapté 

La personne doit se voir proposer une prise en charge ou un accompagnement, individualisé et le plus adapté 
possible à ses besoins, dans la continuité des interventions. 

 

Article 3 : Droit à l'information 

La personne bénéficiaire de prestations ou de services a droit à une information claire, compréhensible et adaptée 
sur la prise en charge et l'accompagnement demandés ou dont elle bénéficie ainsi que sur ses droits et sur 

l'organisation et le fonctionnement de l'établissement, du service ou de la forme de prise en charge ou 
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d'accompagnement. La personne doit également être informée sur les associations d'usagers oeuvrant dans le 
même domaine. 

La personne a accès aux informations la concernant dans les conditions prévues par la loi ou la réglementation. La 
communication de ces informations ou documents par les personnes habilitées à les communiquer en vertu de la 

loi s'effectue avec un accompagnement adapté de nature psychologique, médicale, thérapeutique ou socio-
éducative. 

 

Article 4 : Principe du libre choix, du consentement éclairé et de la participation de la personne 
Dans le respect des dispositions légales, des décisions de justice ou des mesures de protection judiciaire ainsi que 

des décisions d'orientation : 
1° La personne dispose du libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont offertes soit dans le cadre d'un 

service à son domicile, soit dans le cadre de son admission dans un établissement ou service, soit dans le cadre de 
tout mode d'accompagnement ou de prise en charge ; 

2° Le consentement éclairé de la personne doit être recherché en l'informant, par tous les moyens adaptés à sa 
situation, des conditions et conséquences de la prise en charge et de l'accompagnement et en veillant à sa 

compréhension. 
3° Le droit à la participation directe, ou avec l'aide de son représentant légal, à la conception et à la mise en 

oeuvre du projet d'accueil et d'accompagnement qui la concerne lui est garanti. 
 

Lorsque l'expression par la personne d'un choix ou d'un consentement éclairé n'est pas possible en raison de son 
jeune âge, ce choix ou ce consentement est exercé par la famille ou le représentant légal auprès de 

l'établissement, du service ou dans le cadre des autres formes de prise en charge et d'accompagnement. Ce choix 

ou ce consentement est également effectué par le représentant légal lorsque l'état de la personne ne lui permet 
pas de l'exercer directement. Pour ce qui concerne les prestations de soins délivrées par les établissements ou 

services médico-sociaux, la personne bénéficie des conditions d'expression et de représentation qui figurent au 
code de la santé publique. 

La personne peut être accompagnée de la personne de son choix lors des démarches nécessitées par la prise en 
charge ou l'accompagnement. 

 



Démarche et questionnements dans le cadre de l’ingénierie sociale Page 34 

Article 5 : Droit à la renonciation 
La personne peut à tout moment renoncer par écrit aux prestations dont elle bénéficie ou en demander le 

changement dans les conditions de capacités, d'écoute et d'expression ainsi que de communication prévues par la 
présente charte, dans le respect des décisions de justice ou mesures de protection judiciaire, des décisions 

d'orientation et des procédures de révision existantes en ces domaines. 

 

Article 6 : Droit au respect des liens familiaux 

La prise en charge ou l'accompagnement doit favoriser le maintien des liens familiaux et tendre à éviter la 
séparation des familles ou des fratries prises en charge, dans le respect des souhaits de la personne, de la nature 

de la prestation dont elle bénéficie et des décisions de justice. En particulier, les établissements et les services 
assurant l'accueil et la prise en charge ou l'accompagnement des mineurs, des jeunes majeurs ou des personnes et 

familles en difficultés ou en situation de détresse prennent, en relation avec les autorités publiques compétentes et 
les autres intervenants, toute mesure utile à cette fin. 

Dans le respect du projet d'accueil et d'accompagnement individualisé et du souhait de la personne, la 
participation de la famille aux activités de la vie quotidienne est favorisée. 

 

Article 7 : Droit à la protection 

Il est garanti à la personne comme à ses représentants légaux et à sa famille, par l'ensemble des personnels ou 
personnes réalisant une prise en charge ou un accompagnement, le respect de la confidentialité des informations 

la concernant dans le cadre des lois existantes. 
Il lui est également garanti le droit à la protection, le droit à la sécurité, y compris sanitaire et alimentaire, le droit 

à la santé et aux soins, le droit à un suivi médical adapté. 

 

Article 8 : Droit à l'autonomie 

Dans les limites définies dans le cadre de la réalisation de sa prise en charge ou de son accompagnement et sous 
réserve des décisions de justice, des obligations contractuelles ou liées à la prestation dont elle bénéficie et des 

mesures de tutelle ou de curatelle renforcée, il est garanti à la personne la possibilité de circuler librement. A cet 
égard, les relations avec la société, les visites dans l'institution, à l'extérieur de celle-ci, sont favorisées. 

Dans les mêmes limites et sous les mêmes réserves, la personne résidente peut, pendant la durée de son séjour, 
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conserver des biens, effets et objets personnels et, lorsqu'elle est majeure, disposer de son patrimoine et de ses 
revenus. 

 

Article 9 : Principe de prévention et de soutien 

Les conséquences affectives et sociales qui peuvent résulter de la prise en charge ou de l'accompagnement doivent 
être prises en considération. Il doit en être tenu compte dans les objectifs individuels de prise en charge et 

d'accompagnement. 

Le rôle des familles, des représentants légaux ou des proches qui entourent de leurs soins la personne accueillie 
doit être facilité avec son accord par l'institution, dans le respect du projet d'accueil et d'accompagnement 

individualisé et des décisions de justice. 
Les moments de fin de vie doivent faire l'objet de soins, d'assistance et de soutien adaptés dans le respect des 

pratiques religieuses ou confessionnelles et convictions tant de la personne que de ses proches ou représentants. 

 

Article 10 : Droit à l'exercice des droits civiques attribués à la personne accueillie 
L'exercice effectif de la totalité des droits civiques attribués aux personnes accueillies et des libertés individuelles 

est facilité par l'institution, qui prend à cet effet toutes mesures utiles dans le respect, si nécessaire, des décisions 
de justice. 

 

Article 11 : Droit à la pratique religieuse 

Les conditions de la pratique religieuse, y compris la visite de représentants des différentes confessions, doivent 
être facilitées, sans que celles-ci puissent faire obstacle aux missions des établissements ou services. Les 

personnels et les bénéficiaires s'obligent à un respect mutuel des croyances, convictions et opinions. Ce droit à la 

pratique religieuse s'exerce dans le respect de la liberté d'autrui et sous réserve que son exercice ne trouble pas le 
fonctionnement normal des établissements et services. 

 

Article 12 : Respect de la dignité de la personne et de son intimité 

Le respect de la dignité et de l'intégrité de la personne est garanti. 
Hors la nécessité exclusive et objective de la réalisation de la prise en charge ou de l'accompagnement, le droit à 

l'intimité doit être préservé. 


